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Etrennes de fin d’année : aucune démarche à domicile n’est 
cautionnée par la mairie. Sont tolérées celles des pompiers et du 
facteur référent de votre secteur. 

Alain Thieffenat, Maire. 

et son équipe municipale

vous souhaitent 

de très belles 

et chaleureuses

fêtes de fin d’année.
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Édito

Retrouvez toutes les informations de votre commune sur notre site 
internet : www.bassens-savoie.fr 

La revanche de l’Etat centralisateur
Le récent congrès des Maires de France a mis en évidence 
la défiance grandissante des élus locaux, toutes tendances 
politiques confondues, envers le pouvoir exécutif. Voilà 
maintenant sept ans que la réduction des dotations de l’Etat 
aux collectivités ampute, chaque année, les recettes de ces 
dernières au profit de la réduction de déficits publics. Sauf 
que dans ce projet, les collectivités estiment la répartition 
de l’effort très inégale ; l’Etat faisant le minimum et elles le 
maximum.
Et comme si le remède n’était pas suffisant, l’effort 
demandé aux collectivités pour les cinq années à venir est 
de 13 milliards au lieu des 10 précédemment annoncés ! 
Ces baisses de dotation viennent s’ajouter à d’autres pertes 
de recettes comme la suppression de la taxe d’habitation, la 
baisse des aides au logement, etc... Dans le même temps, 
l’Etat continue de se décharger de certaines compétences; 
ainsi désormais les PACS sont enregistrés en Mairie et 
non plus devant les Tribunaux. Certes l’Etat promet de 
compenser ce que les communes vont perdre, mais le passé 
récent prouve qu’il ne l’a jamais fait complètement.

Alors que va-t-il se passer pour les communes ? Réduire les frais de fonctionnement ? C’est 
l’objectif premier du gouvernement. Constitués pour l’essentiel par la masse salariale, la 
marge de manœuvre est limitée. D’une part, la loi et les règlements encadrent strictement le 
statut des personnels, d’autre part, ces frais de personnel correspondent à des «services» à 
la population comme le périscolaire (garderies, restaurants scolaires), déneigement, voierie 
etc… Vouloir réduire ces dépenses conduira inéluctablement à réduire ces services. La 
population est-elle prête à ces évolutions ? Les élus responsables peuvent craindre qu’une 
fois de plus ce soit les plus démunis qui en seront le plus affectés.
Au-delà de ces considérations « comptables », ce qui peut nous inquiéter, c’est 
l’indépendance des collectivités à décider de leurs choix politiques. Dès lors que l’Etat 
décide de remplacer les impôts prélevés directement par les collectivités en les remplaçant 
par des dotations qu’il décidera et attribuera lui-même, on peut être alerté de la perte 
d’indépendance qui en résultera pour ces collectivités.
Ce n’est donc plus seulement une question de « gros sous » mais aussi d’indépendance. 
Serait-ce la revanche de l’Etat centralisateur ?
Restons optimiste, je souhaite que cette nouvelle année 2018 permette à notre commune 
de poursuivre sa marche vers la cohésion et la modernité, et à chacun d’entre nous de 
trouver la sérénité et la joie sans lesquelles il n’est pas d’accès possible au bonheur.
Bonnes fêtes de fin d’année à toutes et tous.

alain thiEFFENat
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viE CoMMUNalE

Déneigement un rappel s’impose !
Après le premier épisode de 
neige de cette période hivernale 
2017, les services techniques 
communaux ne pouvant intervenir 

partout dès les premières heures, agissent 
en priorité sur les voiries desservies par le 
transports en commun et sur le domaine 
public communal. Les autres voies sont 
déneigées dans un second temps. 
Afin de faciliter le travail des engins 
de déneigement, il est demandé à la 
population de laisser les chaussées libres et 
de respecter les règles de stationnement. 

Une navette pour les Monts 

Fin août 2016 du fait de 
l’insuffisance de trafic (20 
passagers par jour en moyenne 
pour 9 allers et retours), le 

nouveau plan de circulation de la 
Direction des Transports de Chambéry 
métropole met fin à l’exploitation 
de la ligne 11 qui reliait les Monts au 
boulevard de la Colonne.
Pour pallier cette carence, la commune 

a décidé de mettre en place une 
navette communale reliant le secteur 
des Monts aux lignes du réseau STAC 
D et 6. Mise en circulation prévue 
début 2018, cette navette de 9 places, 
fonctionnera gratuitement le matin et 
le soir. Les arrêts desservis seront ceux 
de l’ancienne ligne 11 et de la ligne 
scolaire 251 et les horaires seront établis 
en concertation avec les habitants.
Le transport des personnes handicapées 
reste assuré par le service Citalis.

La vidéo protection 
Décidée par le Conseil 
Municipal du 19 septembre 
une installation de vidéo 
protection va être mise en 

place sur la commune. A caractère 
principalement dissuasif, elle répond 
aux besoins de diminution des incivilités 
et des trafics sur la commune ainsi 
qu’aux demandes de la Police Nationale 
dans le cadre de leur mission de sécurité 
publique et routière.

La gestion des images sera faite par le 
centre de surveillance de Chambéry en 

Changement au sein du Conseil municipal
Nous souhaitons la bienvenue à Leslie Uriot devenue Conseillère Municipale en 
remplacement de Béatrice Del Medico démissionnaire. Agée de 24 ans, Leslie est 
infirmière au Centre de dialyse à Chambéry. Collégienne, elle faisait partie du 
Conseil Général Jeunes et cet engagement précoce lui a donné envie de poursuivre 
ce travail au sein du Conseil Municipal de Bassens au service des habitants de la 
commune.
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lien avec la Police Nationale.

Le repérage des sites d’implantation 
s’est fait en concertation avec les 
représentants des quartiers, la Police 
Municipale et la Police Nationale. 5 
emplacements seront couverts dès le 
premier semestre 2018 :

•	Rond-point de sortie de la VRU
•	Secteur ancienne mairie et parking de 

l’espace Colombe
•	Carrefour rue de la Croix et rue 

Centrale
•	Secteur parking Sadier et tennis
•	Secteur de l’église Ste Thérèse

Extinction nocturne de l’éclairage 
public dès le 16 janvier 2018

Dans le but d’initier des actions 
en faveur de la maîtrise des 
consommations d’énergies, il 
a été décidé une extinction 
nocturne de l’éclairage public, 
de 23 heures à 6 heures 30, à 

titre expérimental, pour une durée de 
6 mois. Cette mesure sera reconduite 
ou aménagée en fonction du bilan 
réalisé à l’issue de la période susvisée. 
L’économie estimée est de 20 000 € par 
an sur un budget de 60 000 €.

Régie plus
La commune a signé un contrat avec 
l’association Régie Plus dont l’action 
vise à renforcer la qualité de vie et le 
lien social au bénéfice des habitants. 
Des correspondants par deux et à pied 
sillonnent les rues de 18h à minuit en 
semaine et de 20h à 2h le week-end.
Ces correspondants peuvent être 
sollicités pour :
•	Assurer une médiation dans les 

troubles ou conflits de voisinage qui 
perturbent la tranquilité publique.

•	Prévenir les actes d’incivilité ou de 
malveillance.

•	Aider et soutenir les personnes en 
détresse physique ou morale.

•	Veiller au respect des biens.
•	Orienter les personnes vers les 

services compétents, voire les services 
d’urgence. 

Le marché de Bassens
Présent tous les lundis, place 
des enfants derrière l’église 
du Chef-lieu, de 16h30 à 
19h, les commercants vous 

proposent des produits frais et locaux 
au rythme des saisons. 

Nouveautés : pain bio et viennoiseries. 
Vin chaud et jus de pomme offert tout 
au long de l’hiver par Pascale Gaitaz 
Adjointe aux commerces et Pierre 
Grangeat Conseiller Municipal.

Régulièrement un “invité du marché” 
vient vous faire découvrir ses spécialités. 
Sa venue est indiquée par voie 
d’affichage et sur le site internet de la 
mairie www.bassens-savoie.fr

BASSENS ACTUALITES
Nouveau rythme de parution, 3 fois par 
an : décembre - avril - août
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FiNaNCES

ÉCoNoMiE

•	 Stabilisation des dotations de l’Etat

•	 Hausse du FPIC ?

•	 La diminution de la taxe d’habitation annoncée par le gouvernement fera l’objet d’un 
dégrèvement, impact nul pour la commune en 2017

•	 Recette de 65 000 € pour les certificats d’énergie obtenus avec les travaux de restauration de 
la Ferme de Bressieux

•	 économies liées à la réduction de l’éclairage public  environ -20 000 € / an

•	 Progression des recettes de location des salles

•	 L’investissement majeur sera la structure d’accueil remplaçant Calinours avec mise en route 
prévue à la rentrée de septembre 2018

PERSPECTIVES 2018

Poursuite de baisses de dotations 
importantes Economies de gestion

Recettes supplémentaires

Charges nouvelles

210 000 € 
DGF Dotation Globale de Fonctionnement

(en cumulé depuis 2011)

40 000 € 
(en cumulé depuis 2012)

FPIC Fonds de Péréquation Intercommunal

20 000 € 
Mutualisation à l’agglomération

de l’instruction des permis de construire et 
d’autres chargesd’urbanisme

25 000 € 
Activités périscolaires 

3 000 € 
Ouverture d’une nouvelle classe primaire 

rentrée 2017
80 000 € 

Dépenses supplémentaires 
de personnel

2 000 € 
Assurances véhicules par mutualisation 

avec l’agglomération

15 000 € 
Electricité par mutualisation 

des contrats en Savoie

10 000 € 
Gaz par ENI mutualisation 

des contrats Savoie et Haute-Savoie

50 000 € 
Taxes d’habitation et foncière suite à 

l’augmentation de la population

45 000 € 
Hausse des taux d’imposition de 2,5%



SoliDaRitÉ

PRÉCaRitÉ

SENioRS

Cinéma seniors
Une séance programmée 
par mois le jeudi à 16h au 
cinéma de Challes les Eaux. 
L’inscription se fait en mairie au 
plus tard le mardi précédant la 

séance (avant 11h30). Tarif 4€. Départ 
du bus 15h place de l’Olivier et 15h10 
place de la Cité (rond point de la Basine)

	 •	11	janvier	 •	8	mars	
	 •			8	février	 •	5	avril

Atelier équilibre
Pour retrouver la forme, ces 
ateliers sont réservés en priorité 
aux personnes à motricité et 
aptitudes physiques limitées. 
Les séances se déroulent un 

lundi sur deux de 14h à 15h30 à l’Espace 
Colombe. Les dates précises sont 
indiquées sur les panneaux d’affichage 
et sur le site internet. S’inscrire en 
mairie au préalable. 

Plateforme information 
Accompagnement administratif

Vous éprouvez des difficultés 
dans vos démarches. Une 
aide peut vous être proposée. 
Renseignement en mairie 

auprès de Stéphanie 04 79 70 47 17 

Le Conseil des Sages - Les Conseils des 
quartiers
Découvrez leurs rôles et actions dans 
les livrets de présentation en ligne sur le 
site internet de la mairie ou disponibles 
sur demande à l’accueil.

Sécurité routière
Révisez et améliorez vos 
connaissances du code de 
la route. Deux séances de 
révision et perfectionnement 
sont proposées par le Conseil 

des Sages. Animées par des spécialistes, 
ces séances gratuites auront lieu à la 
Ferme de Bressieux de 9h à 12h15 :

•	Samedi 10 février 2018

•	Samedi 3 mars 2018

Inscription en mairie.
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JEUNESSE

PEtitE ENFaNCE

viE SColaiRE

 

écoles, 

une adaptation 

permanente

Une classe suplémentaire demandée par 
l’Éducation Nationale le mercredi de la rentrée 
à l’école élémentaire de la Plaine! le lundi 
suivant, les enfants étaient dans leur nouvelle 
classe grâce à la réactivité de la mairie et des 
services techniques. 

Nouvelles enseignantes des écoles Effectifs des écoles
•	école de la Plaine
Maternelle 69 enfants, 3 classes
élémentaire 138 enfants, 6 classes

•	école du Chef-lieu
Maternelle 80 enfants, 3 classes
élémentaire 112 enfants, 5 classes

Rythmes scolaires
Un sondage auprès des parents et 
toutes les personnes concernées est 
en cours pour une éventuelle évolution 
lors de la prochaine rentrée scolaire.

Restaurant scolaire
Suite à l’incendie accidentel des 
cuisines du CHS, les cuisiniers ont repris 
leur activité mi-juin dans des cuisines 
modulaires. Les repas servis dans les 
restaurants scolaires ont ainsi retrouvé 
leur qualité si appréciée. Plus de 52% 
des enfants profitent de leur service.

École maternelle 
du Chef-lieu
Soizic Hemet

École élémentaire 
du Chef-lieu
Emilie Di Leo

École élémentaire 
de la Plaine 

Mélanie Somme

École maternelle 
de la Plaine
Stéphanie Montana 



Nouvelle association 
à Bassens : “Club Astronomique 
Paul Gidon” 
En 1955, Paul Gidon, professeur de 
géologie à l’université de Savoie, crée 
une section astronomie. André Richard 
reprend la section en avril 1990 et 
fonde, à Myans, le “Club Astronomique 
Paul Gidon” où le siège social demeura 
jusqu’à septembre 2017 avant de 
s’établir à Bassens à la Maison Henry.

•	Objectif	rassembler	des	femmes	et	des	
hommes : ayant en commun un intérêt 
pour l’univers, ses astres, ses planètes, 
et les systèmes qui le compose.

•	Nos	activités	en	club	:
Présentation d’exposé ou projection sur 
un thème d’actualité.
Observation en extérieur, locale ou 
en altitude, lorsque les conditions 
météorologiques le permettent.

•	Nos	activités	publiques	:
Annuellement, nous participons aux 
“Nuits des Etoiles” ainsi qu’aux 
journées de la “Fête de la Science” 
(public et scolaire).
A la demande, nous proposons des 
animations.
+ d’infos : astro73-paulgidon.fr/

Pluie de médailles pour Marie 
Graftiaux aux championnats 
d’Europe de natation trisomie 21
Marie Graftiaux, 22 ans habitante de 
Bassens, revient avec 8 médailles au 
total des championnats d’Europe de 
natation trisomie. Ce championnat 
était organisé à Bobigny par la FFSA 
et dsiso (down syndrome international 
swimming organisation).

•	5	médailles	d’or	:	1	en	individuel	en	
200 mètres brasse et 4 en relais filles 
4x50m et 4x100m 4 nages et nage 
libre.

•	2	médailles	d’argent	individuelles	:	
100m brasse et 50m brasse.

•	1	médaille	de	bronze	en	50m	
papillon. 

Marie s’entraine beaucoup pour arriver 
à améliorer ses résultats et est fière de 
représenter Bassens et la France. Elle 
fait partie de l’équipe de France et vient 
d’obtenir le statut de sportive de haut 
niveau.

La commune est très fière d’avoir une 
athlète de ce niveau et adresse toutes 
ses félicitations et encouragements à 
Marie. 

viE aSSoCiativE
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CoMMUNiCatioN
CUltURE

MéDIATHèQUE 

FERMéE

Samedi 23 déc.

et du

Samedi 30 déc. au

Mardi 9 janvier inclus

JaNviER
•	 Samedi	 20	 janvier	 -	 10h	 Animation 
Kamishibai « Je découvre le monde » à 
partir de 2 ans. Par Emmanuelle Blaise en 
partenariat avec Savoie Biblio. Animation 
gratuite, inscription à la Médiathèque.

•	 Table thématique “Du roman au 
cinéma”.

FEvRiER 

•	Mercredi	21	février	-	15h30	Contes «Au 
clair de lune» racontés par Thérèse Cossé 
à partir de 5 ans. Animation gratuite, 
inscription à la Médiathèque.

•	 Vendredi	 23	 février	 “La lune comme 
vous ne l’avez jamais vue !”

En partenariat avec le club astronomique 
Paul Gidon de Bassens. Tout public.
17h30 Exposé-Diaporama animé par le club 
astronomique.
18 h Observation de la lune au télescope. 

Sous réserve de beau temps crépusculaire.

•	Nouvelles sélections musicales sur clé 
USB.

•	Table thématique “Voyage autour des 
astres”.

MaRS 
Le mois de la langue française : “Dis-moi, 
10 mots sur tous les tons !”

•	 Samedi	 24	 mars	 -	 Exposition,	 jeux,	
lectures…

Zoom sur la langue française. 10h-12h. 
Suivi d’un apéritif.

avRil
•	 Mercredi	 11	 avril	 -	 15h30	 “Le Secret 
d’Alice !”

5 énigmes à résoudre pour découvrir 
ce que renferme le mystérieux coffre fort. 
Une véritable chasse au trésor conçue à 
partir de l’univers insolite d’Alice au pays 
des merveilles. En partenariat avec Savoie 
Biblio. A partir de 6 ans. Animation gratuite, 
inscription à la Médiathèque.

•	Table thématique “Contes pour petits 
et grands”.

Vous êtes abonné ? Un cadeau vous attend !Venez-vite le chercher dans votre médiathèque dès le début janvier...

Les animations de la médiathèque
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LE MILIEU ASSOCIATIF
Le milieu associatif est une richesse essentielle des communes et 
constitue un lien irremplaçable entre les citoyens. C’est la raison pour 
laquelle, la municipalité s’était fixée comme objectif de soutenir et 
enrichir le monde associatif de la commune.
On doit constater aujourd’hui que, sous l’impulsion des adjoints en 

charge de cette compétence, une vraie dynamique s’est mise en place avec la création ou l’accueil 
notamment de nouvelles associations dans des domaines variés. Ce sont de nouvelles occasions pour 
les Bassinots de se retrouver ou de s’initier à des activités diverses (récupération, astronomie etc..). La 
vie associative, en tant qu’adhérent ou membre actif, est un bon moyen pour les nouveaux habitants 
de s’intégrer dans la vie de la commune.
Toutefois, une même problématique guette les associations : la pénurie de bénévoles ou de dirigeants. 
Si chacun peut trouver du plaisir à « consommer » ce que proposent les associations, elles ne peuvent 
vivre sans un indispensable renouvellement, ni sans la prise de responsabilité de dirigeants. La 
municipalité s’active pour aider les associations à franchir des caps difficiles.
Mais elle ne peut, ni ne veut s’immiscer dans la vie quotidienne de ces associations. Il y a suffisamment 
de compétences dans notre commune pour animer et faire vivre ces associations. 

Pour la majorité municipale : Gérard Besson, Muriel Blanchet, Nicolas de Buttet, Jean Callé, 
Jean Pierre Demangeot, Martine Etellin, Yvan Facchin, Marie Françoise Fournier, Pascale Gaitaz, 
Paola Gaja, Marie Claude Gougou, Pierre Grangeat, Anne Manipoud, Arnaud Messeguem, Charles 
Nantois, Martine Paisant, Peppina Pienne, Samuel Rege Gianasso, Jean Pierre Théoleyre, Leslie Uriot, 
Alain Thieffenat

A LA RECHERCHE DE LA VERITE
La majorité municipale fait largement usage de la communication, y compris dans la presse locale, 
souvent d’ailleurs en faisant preuve d’autosatisfaction. Cette information est elle cependant objective?
Pour notre part, ce que confirment les usagers, nous constatons une dégradation des services au 
public. Par exemple :
. avant il y avait une agence postale à Bassens, elle a disparu sans service de remplacement. Depuis 
la commune a vendu le local
. avant il y avait une desserte des Monts par bus urbain, et son extension était programmée avec les 
nouveaux logements. Elle a été supprimée, même si la commune tente de pallier partiellement ce 
manque par un service local à sa charge
Les usagers de Calinours ont-ils été correctement traités lors des incidents survenus dans ses locaux, 
lesquels conduisent à ce jour la commune, moins de 2 ans après sa mise en place, à la déplacer dans 
des bungalows présentés comme définitifs ? Avec quelles conséquences financières ?
A notre connaissance les articles de presse sur les nouveaux quartiers, d’ailleurs en cours d’achèvement, 
n’ont nulle part fait mention de l’avis de leurs occupants eux même.
Puisque, faute de place suffisante allouée dans ce bulletin, nous sommes contraints d’être laconiques, 
nous restons disponibles pour apporter les informations factuelles que nous avons à tous ceux qui en 
auraient besoin pour éclairer leur opinion.
Joyeuses fêtes de Noël à chacune et chacun, une année 2018 la plus favorable possible à vos projets

Les élus Bassens Ensemble : Jean Pierre BURDIN, Rose Marie CECCON, Pierre COCCHI, Joseph COPPA, 
Christine RIGOLETTI, Gilles DUPENLOUX. 
Notre blog : http://elusbassensensem.canalblog.com/



zoom : Le rôle du correspondant de presse
A Bassens, nous avons la chance d’avoir deux 
correspondants de presse qui alimentent 
régulièrement la rubrique de la commune 
dans le Dauphiné Libéré, relatant les 
manifestations à caractère politique, culturel, 
sportif ou de loisirs qui s’y déroulent tout au 
long de l’année.

Gérard Roulier, enseignant à la retraite, fut 
directeur de l’école élémentaire de la Plaine. 
Il a un long passé de correspondant depuis 
20 ans dans la commune, rôle qu’il avait 
déjà occupé auparavant en Basse Tarentaise. 
Connu et reconnu, il ne manque jamais de 
répondre aux sollicitations des présidents des 
associations pour couvrir leurs évènements.
Philippe Hamelin a été pigiste en Normandie 
avant de reprendre le virus de l’information 
quelques années après son arrivée en Savoie. 
Même si ce dernier se charge le plus souvent 
de relater les manifestations politiques et 
culturelles, les deux correspondants font 
bien la paire. Complémentaires, ils sont aussi 
interchangeables et  peuvent ainsi suppléer la 
vacance de l’un ou de l’autre.
N’hésitez pas à faire appel à eux pour livrer 
vos informations d’annonces ou leur indiquer 
lieux et dates de vos manifestations. S’ils ne 
peuvent être présents, vous leur transmettez  
vos photos et textes pour faire connaître vos 
activités

Gérard Roulier : gerard.roulier@gmail.com ou 
06.07.89.33.87
Philippe Hamelin : hamelin6.philippe@wanadoo.fr 
ou 06.72.15.15.07

ÇA A EU LIEU EN SEPTEmBRE 
• Forum des associations 8 sept. 
• Tournoi de pétanque des associations 9 sept. 

• Journées du patrimoine 16 sept. Un 
public nombreux a participé aux visites du 
CHS et de la Ferme de Bressieux.
• Inauguration troisième classe de l’école 
maternelle du Chef-lieu 15 sept. 

• Randonnée des séniors 19 sept. Plus 
d’une centaine de personnes pour ce rendez-
vous annuel qui a proposé trois parcours.

• Exposition “Couleurs en liberté” Catherine 
Chiron 14 au 25 sept. - Ferme de Bressieux

• La Cie Caravelle et Carnet d’Art à la Ferme 
de Bressieux pour une résidence de création 
et une exposition : « Corps éternels » 20 sept 
20 oct. En résidence pour travailler sur une 

Brêves
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nouvelle création de spectacle vivant : Claudel 
Rodin. Une exposition de sculptures « Corps 
éternels » qui a accueilli les artistes mobilisés 
autour de l’année du centenaire Rodin : Yan 
Zoritchak, Olivier Roller, Faber, Marc Petit, 
Nicolas Lavarenne, Thierry Ligismond.
• Journée de la prévention routière 23 sept. 
Bonne participation des différents partenaires  
malgré le manque de public, prochaine édition 
le 22 septembre 2018.

ÇA A EU LIEU EN oCToBRE
• Le CAB (Comité d’Animation de Bassens) 
vente de “moules frites” 1er oct. 
• Exposition « Passages… » photographies  
de Philippe Cointe à la Ferme de Bressieux 
1er oct. 4 nov. Le photographe nous a invité 
à découvrir l’architecture de l’ombre et de la 
lumière.
• Exposition “Nature contemporaine”à la 
Ferme de Bressieux 2 au 8 oct. Elèves de 
Magdalena Maler, Marie Gerval (habitante de 
Bassens) et Catherine Foray ont présenté des 
œuvres de peintures abstraites et lumineuses. 

• Puces des couturières 8 oct. espace 
Colombe Organisées par Crazy Patch avec 
toujours autant de succès.
• Remise de la médaille de la famille 
française 13 oct. La cérémonie de remise 

de médaille de la famille s’est déroulée dans 
des conditions de solennité et d’intimité 
remarquables. Elle restera un moment fort 
pour la famille récompensée. Le chèque reçu 
par la famille à cette occasion a été reversé à 
une association qui défend la famille.

• Exposition/Bourse modélisme ferroviaire 
de l’AMFBC73 15 oct. Sixième édition qui 
a présenté une exposition de réseaux, de 
matériel de modélisme ferroviaire et une 
bourse d’échange étendue aux miniatures : 
auto, camion, jouet ancien, livre. 38 boursiers 
sont venus vendre ou échanger des pièces, 
31 bénévoles ont participé à son organisation 
pour plus de 700 visiteurs. 

• Soirée théâtre à la Ferme de Bressieux 
20 oct. Ce rendez-vous annuel de Malraux 
Nomade à Bassens a présenté une comédie 
originale de Georges Pérec “Quel petit vélo 



à guidon chromé au fond de la cour ?” jouée 
par deux comédiens de la compagnie Pirate 
devant plus de 80 personnes. 

ÇA A EU LIEU EN NoVEmBRE:
• La Cie Méduse en résidence à la Ferme 
de Bressieux -  présentation d’une étape 
de création «WRHU» 2 nov. Une installation-
performance immersive contemporaine à 
360° avec six ventilateurs, une musicienne et 
de la lumière en mouvement. Une expérience 
à regarder et à écouter. 
• Collecte des Donneurs de sang 10 nov.
Pour l’année 2017 Christiane Nantois, 
présidente de l’association, remercie les 
donneurs venus plus nombreux aux 4 collectes 
organisées à Bassens et à Saint Alban 

• Cérémonie commémorative du 11 
novembre organisée par les anciens 
combattants avec la participation de l’école 
de musique “onde & notes”.
• Théâtre les Z’à propos 12 nov. a présenté 
pour sa cinquième saison “J’dis ça, j’dis rien, 
quand même c’est énorme !”
• Exposition Caroline Drahi “Le chemin de 
campagne”14 au 26 nov. Ferme de Bressieux 
Des peintures qui tentent de décomposer la 
matière, à l’aide de multiples matériaux.
• Ateliers de création pour les patients du 
CHS 16 et 23 nov. Ferme de Bressieux. 
Le CHS de la Savoie a sollicité Régis Gonzales, 
artiste en résidence à la Ferme de Bressieux 
pour animer un atelier d’arts plastiques « Une 
tâche, c’est pas sale ! ». Ces 2 séances ont 
affiché complet avec 20 personnes qui ont 
participé activement. Leurs créations seront 
présentées pendant l’exposition de Régis 
Gonzales du 13 au 24 mars à la Ferme de 
Bressieux.

• Bourse au ski 17 nov. Rendez-vous annuel 
organisé par So Ski.
•	 Guillaume Guestin expose «Nature 
poétique» photos et poésie à la cafétéria du 
CHS jusqu’au 8 janvier 
•	 Inauguration de l’aménagement du 
quartier des Monts 25 nov.

Dans la nouvelle résidence « Le Capella » par 
l’OPAC de la Savoie, en présence de Xavier 
Dullin, président du Grand Chambéry, d’Alain 
Thieffenat, maire de Bassens, de Claude 
Giroud, président de l’OPAC de la Savoie et 
de Frédéric Bret, conseiller départemental et 
maire de La Ravoire.
•	Après-midi dansant des anciens combattants. 
•	Exposition “Bel instinct” 19 nov au 3 déc 
Ferme de Bressieux « Minewill » Marine Goetz 
et Victor Vial, deux habitants de Bassens. Un 
duo d’artistes autodidactes qui peint chaque 
toile à quatre mains. 

• Un nouveau plan de sécurité pour 
le CHS Un nouveau cadre règlementaire 
relatif aux mesures de sécurisation dans les 
établissements de santé a été prescrit il y a 
un an par la Préfecture. Le travail auquel s’est 
attelée la direction du CHS a été restitué aux 
usagers de l’établissement. Les écoles de 
musique et de dessin situées dans le château 
de Bressieux sont concernées. 

infos
générales
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Monoxyde de carbone

Lutte contre les chenilles processionnaires

Parents séparés

infos
générales

Planning des séances 18h - 20 h 
+d’infos sur aripa.cafchambery@caf.cnfmail.fr

23 janv. Chambéry - Maison des associations
13 mars Aix les Bains - Maison des associations
25 sept. Les Hauts de Chambéry - Espace Jeunes
13 nov. Aix les Bains - Relais des 2 sources
6 déc. Montmélian - Espace François Mitterand

Les chenilles construisent un abri en soie en automne, sur la branche d’un pin. 
Elles passent l’hiver dans cet abri, et ne sortent que la nuit pour entretenir leur nid 
et se nourrir. La lutte mécanique à cette époque de l’année est nécessaire :
•	 Couper et brûler les branches porteuses de pontes, pré-nids et nids.

•	 Se protéger soigneusement contre les risques d’urtication (combinaison, 
masque, lunettes, gants).
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Agenda* 

Samedi16 déc. 15h et 20h 
Concert de Noël 
église Ste Thérèse entrée libre

L’école de musique “Onde 
& Notes” vous emmène en 
voyage en Amérique du Sud.

. Première partie 
Le Milonga des faubourgs de 
Buenos Aires et les musiques 
traditionnelles des Andes. 
. Deuxième partie
“L’Enfant au Condor” 
Conte musical pour chœur 
d’enfants et ensemble 
instrumental. 
La capacité d’accueil de 
l’église Ste-Thérèse étant 
limitée merci de réserver vos 
places sur le site internet de la 
mairie www.bassens-savoie.fr
Si vous n’avez pas internet, 
venir en mairie ou appeler le :
04 79 70 47 17

Samedi 30 déc. 
Date limite d’inscription sur les 
listes électorales

Lundi 15 janvier 18h30   
Cérémonie des voeux 
Espace Colombe, suivi d’un 
temps convivial autour d’un 
verre offert par la municipalité

Du 3 fév. au 29 mars
Exposition “ONDES”
Cie Méduse en résidence à la 
Ferme de Bressieux 
entrée libre 
L. 8h30-12h / 13h30-19h
M. au V. 8h30-12h / 13h30-17h30
S. 9h - 12h 

Vernissage 
vendredi 2 fév. 18h30
entrée libre  - inscription sur 
www.bassens-savoie.fr

Samedi 3 fév.   
Soirée Karaoke choucroute
organisée par SO SKI
Espace Colombe - 20h

Samedi 10 fév. 9h-12h15 
Code de la route. Séance 
de révision et mise à jour 
des nouveautés 
Animation gratuite, inscription 
en mairie 

Jeudi 1er mars 20h
Conférence Professeur 
Henri Joyeux La prévention 
des maladies de civilisation 
par l’alimentation ( diabète, 
obésité, cancer, alzheimer...) 
les vaccins, la lutte contre 
le stress...Les émotions et la 
santé... 
Espace Colombe entrée 12 € 
billeterie FNAC

Samedi 3 mars 9h-12h15 
Code de la route. Séance 
de révision et mise à jour 
des nouveautés 
Animation gratuite, inscription 
en mairie 

S. 3 et D. 4 mars
Salon “Zen Thérapie” 
Espace Colombe entrée libre 

Lundi 19 mars 
Anniversaire du cessez-le-
feu de la guerre d’Algérie  
10h à Aix-les-Bains mémorial 
des AFN morts en Algérie 
18h à Bassens dépot de gerbe 
au monument aux morts

24 au 26 mars 
Bourse aux vélos 
Espace Colombe - Vente
V.24 17h - 21h
S.25 9h - 19h
D.26 9h-12h

Samedi 24 mars 
Carnaval des écoles
Départ au Chef-lieu

Jeudi 29 mars 19h 
Soirée performance 
Cie Méduse au sein de 
l’exposition “Ondes” 
Inscription :
www.bassens-savoie.fr

V. 30 mars 16h30-19h30 
Collecte de sang 
Espace Colombe

Samedi 7 avril 
Chasse aux oeufs
Organisée par le CAB

Dimanche 8 avril
BRADERIE DE PRINTEMPS
Parking Sadier

* liste pouvant être modifiée 
en fonction des animations, 
ne reprenant pas les dates des 
évènements notifiés dans les 
pages du Bassens Actualités et le 
flyer de la programmation Ferme 
de Bressieux

INFOS PAROISSES
Paroisse Ste Trinité
http://catholiques-chambery.
paroisse.net
04 79 85 70 41 maison paroissiale

Paroisse Croix du Nivolet
04 79 85 80 32 presbytère 
http://paroissesdunivolet.free.fr

• DéCEmBRE

• JANVIER 2018

• FéVRIER 2018

• MARS

• AVRIL
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